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À partir de la fi n du Xe siècle, plus ou moins tard 
selon les régions, s’amorce ou s’accélère en France 
comme dans l’ensemble de l’Europe occidentale un 
vaste essor qui concerne les campagnes mais tout 
autant le milieu urbain. Les vieilles cités d’origine 
gallo-romaine en profi tent, favorisées par leur site, 
leur situation et la diversité de leurs fonctions. Mais 
on voit aussi apparaître de très nombreuses agglo-
mérations nouvelles qui portent le nom de bourgs. 
Beaucoup ne dépassent pas le stade du village ; celles 
qui se développent davantage sont généralement 
étroitement liées à un château : ce sont les bourgs 
castraux. L’ampleur du phénomène n’a pas échappé 
aux historiens qui lui ont consacré déjà de nom-
breuses études. Il convient de rendre un hommage 
particulier à André Debord, professeur d’histoire 
médiévale à l’université de Caen, qui avait conçu en 
1993 le vaste projet d’un Atlas des bourgs castraux en 
France en deux volumes, réalisé par toute une équipe 
de chercheurs. Il avait réuni seulement une partie 
de la documentation quand il mourut prématuré-
ment en 1996. Bernadette Barrière, professeur d’his-
toire médiévale à l’université de Limoges, reprit le 
dossier en 2000 mais sans avoir le temps de le déve-
lopper avant sa mort survenue en 2004. L’ambition 
du colloque réuni à Vitré les 16 et 17 octobre 2008 
est plus modeste. À partir de dix-sept communica-
tions, il a visé à retrouver les caractères généraux de 
ces « agglomérations nées à l’ombre des châteaux » 
mais aussi la diversité de leurs origines et de leur 
développement ainsi que la manière d’en aborder 
l’étude. On trouvera donc dans cet ouvrage qui ne 
concerne pas l’ensemble de l’espace français actuel, 
des monographies et des études régionales, les unes 
plutôt descriptives alors que les autres s’attachent 

davantage à la problématique. Les unes s’en tiennent 
aux documents écrits, les autres font aussi appel à l’ar-
chéologie ou à la statistique. La variété de ces angles 
d’approche permet de mieux envisager les multiples 
aspects et les diff érents problèmes que suscitent ces 
agglomérations castrales.

Il y a donc à l’origine un couple château-bourg, 
connu le plus souvent sous le nom de castrum, ce qui 
illustre bien la supériorité du premier élément sur le 
second. Toutefois, sauf exception, ces deux éléments 
ne sont pas nés en même temps. Il est diffi  cile de 
savoir lequel est apparu le premier. La documentation 
fait croire souvent que c’est le château dont le maître 
a cherché à attirer les hommes pour des raisons de 
prestige, de force et plus encore de revenus. Souvent 
aussi, le seigneur a confi é à des établissements reli-
gieux le soin de créer des bourgs supplémentaires, 
d’où une allure polynucléaire. Mais, dans des cas 
plus nombreux qu’on ne l’a cru longtemps, il y avait 
déjà là une agglomération primitive qui a attiré le 
château et que le seigneur a seulement eu à mettre 
en forme. Ce problème des origines est évidemment 
le premier mais il y en a bien d’autres qui concernent 
le vocabulaire, l’agglomération elle-même, ses activi-
tés, la nature et l’étendue des pouvoirs qui s’y exer-
cent. Comment désigne-t-on ces agglomérations et 
les habitants qui y vivent ? Quelle est la structure de 
ces bourgs : dans le château, autour du château, à 
côté du château ? Y a-t-il ou non un eff ort de plani-
fi cation ? Comment sont-ils intégrés dans le réseau 
paroissial ? Sont-ils fortifi és ? En ce qui concerne les 
activités, il importe de mesurer le maintien d’une 
vie rurale, l’existence de la viticulture et du jardi-
nage, le rôle de l’eau et l’importance de l’artisanat, 
les échanges à plus ou moins grande distance, le rôle 
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des marchés, des foires et de la monnaie. Les pouvoirs 
ont également eu une grande importance : qui sont 
les fondateurs des bourgs ? Ont-ils eu une véritable 
politique castrale ? Quelle est la place des établisse-
ments religieux ? Comment s’est exercé le pouvoir ? 
Quels sont les privilèges des bourgeois ? etc.

Cependant, tous les bourgs castraux ne sont pas 
devenus des villes castrales. C’est pourquoi le titre de 
cet ouvrage utilise le terme d’agglomération qui ne 
préjuge pas de l’évolution ultérieure de ces bourgs. 
Il faut donc examiner attentivement les fonctions 
et le degré de développement de ces fonctions pour 
essayer de déterminer à partir de quel niveau l’on 
peut parler de fonctions urbaines. L’espace bâti ou 
non a son importance comme le tracé des rues ou 
comme la présence ou non d’une enceinte. L’étude 
des institutions peut permettre également de déga-
ger ou non des caractéristiques urbaines. La place 
de ces agglomérations dans l’organisation géné-
rale des pouvoirs comme leur rayonnement sur les 
campagnes environnantes doit être aussi envisagée. 
Beaucoup de ces phénomènes n’apparaissent claire-
ment qu’à la fi n du Moyen Âge où les villes castrales 
jouent souvent pour la dernière fois un rôle conforme 
à leur vocation militaire initiale à un moment où 
le château n’est plus qu’un élément de l’enceinte 
urbaine. Ce sont désormais des villes ordinaires qui 

constituent encore de nos jours l’essentiel du réseau 
urbain secondaire mais leur rôle n’est pas secondaire 
car elles contribuent dans tous les domaines à irri-
guer la vie du pays.

Pour conclure, c’est avec plaisir que nous manifes-
tons notre gratitude. Tout d’abord à la municipalité 
de Vitré et à son maire, Monsieur Pierre Méhaignerie, 
qui ont d’emblée accepté l’idée de ce colloque, l’ont 
intégré dans le cadre des manifestations marquant le 
millénaire de l’apparition de Vitré dans l’histoire et 
ont ensuite généreusement soutenu sa préparation, 
sa réalisation et la publication du présent volume. 
Nous remercions particulièrement Madame Bouquay, 
adjointe et responsable du secteur culturel et Monsieur 
Gwénolé Allain, chargé de mission, qui ont effi  ca-
cement résolu tous les problèmes pratiques. Nous 
devons également aux instances du CERHIO-UMR 
6568 du CNRS, basé à l’université de Rennes 2 qui 
coordonne la recherche historique universitaire pour 
toute une partie de l’Ouest, de nous avoir accordé sa 
caution scientifi que. Notre reconnaissance va enfi n à 
tous ceux qui ont accepté de présenter une commu-
nication et d’en fournir ensuite le texte et au public, 
étonnamment nombreux et divers qui a assisté à nos 
séances et dont la présence témoigne de l’intérêt du 
grand public pour tout ce qui concerne l’histoire et 
le patrimoine.
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